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SECRETARIAT GENERAL POUR
LES AFFAIRES REGIONALES

Arrêté portant création de l’établissement public foncier local
de Tours Métropole Val de Loire

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire 
Chevalier de l’ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

• Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.221-1, L.221-2, L.324-1 à L.324-
9 et R.324-1 à R.324-4 

• Vu le code général des impôts, notamment l’article 1607 bis,

• Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment l’article L. 302-7,

• Vu la délibération du conseil métropolitain de Tours Métropole Val de Loire, en date
du 29 mars 2018, décidant de créer un établissement public foncier sur le périmètre de la
Métropole et adoptant les statuts, 

• Vu le courrier du 9 avril 2018 du président de Tours Métropole Val de Loire
demandant au préfet de la région Centre Val de Loire de prendre l’arrêté de création de
l’EPF Tours métropole Val de Loire,

• Vu la transmission de la délibération susvisée par Tours Métropole Val de Loire au
Préfet de région le 15 mai 2018,

• Vu l’avis favorable émis par le comité régional de l’habitat etde l’hébergement en
date du 12 juin 2018 sur cette demande de création d’un établissement public foncier local,

• Vu le courrier du directeur départemental des finances publiques d’Indre-et-Loire en
date du 1er août 2018 désignant le comptable chargé de gérer l’établissement public
foncier,

• Sur proposition de Madame la secrétaire générale aux affaires régionales ; 

ARRETE

Article 1 er : Il est créé un établissement public foncier local au sens des dispositions de
l’article L 324-1 et suivants du code de l’urbanisme, sur le périmètre métropolitain, dénommé
« EPF de Tours Métropole Val de Loire ».
Les statuts de cet établissement public à caractère industriel et commercial sont annexés au
présent arrêté.

Article 2 : Cet établissement public foncier local est créé pour une durée illimitée.

Article 3 : Le siège de l’EPF de Tours Métropole Val de Loire est fixé à l’Hôtel de Tours
Métropole Val de Loire- 60 boulevard Marcel Dassault 37200 TOURS.
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Article 4 : Le comptable chargé de l’EPF de Tours Métropole Val de Loire est le trésorier de
Tours (ville et métropole).

Article 5 : Les compétences de l’EPF de Tours Métropole Val de Loire sontexclusivement
foncières : achat, portage, gestion, revente de terrains à la collectivité à l’origine de
l’acquisition ou un tiers désigné par elle. Il ne peut procéder à la réalisation de l’aménagement
de ce foncier. Il peut réaliser des prestations de service pour le compte de ses membres ou
d’autres collectivités et établissements publics en matière de politique et d’action foncière.

L’EPF de Tours Métropole Val de Loire est compétent pour réaliser pour son compte, pour le
compte de ses membres ou de toute personne publique, toute acquisition foncière ou
immobilière en vue de la constitution de réserves foncières(articles L.221-1 et L.221-2 du
Code de l’Urbanisme) ou de la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement au sens
de l’article L.300-1 du Code de l’Urbanisme.
Il a compétence pour intervenir sur le territoire de ses membres, communes ou établissements
publics de coopération intercommunale et, à titre exceptionnel, il peut intervenir à l’extérieur
de ces limites pour des acquisitions nécessaires à des actions ou opérations menées à
l’intérieur de celui-ci.

Article 6 : La liste des membres, la composition de l’assemblée générale et les modalités de
fonctionnement de l’EPF de Tours Métropole Val de Loire, et notamment les conditions dans
lesquelles les EPCI ou les communes à titre individuel peuvent adhérer à l’EPF et sont
représentés sont fixées dans les statuts.

Article 7: La secrétaire générale pour les affaires régionales, le secrétaire général de la
préfecture d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région
Centre-Val de Loire et de la préfecture d’Indre-et-Loire. 
Une copie sera transmise au directeur régional des financespubliques du Centre-Val de Loire,
au Président du conseil de Tours Métropole, à la préfète d’Indre-et-Loire, au directeur
départemental des finances publiques d’Indre-et-Loire. 

Fait à Orléans, le 13 aôut 2018
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation 
La secrétaire générale pour les affaires régionales

Signé : Edith CHATELAIS

Arrêté N°18.145 enregistré le 13 août 2018

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2018-08-13-001 - Arrêté portant création de l’établissement public foncier local de Tours
Métropole Val de Loire 5



NB : Délais et voies de recours (articles L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration et R421-1 du code de justice
administrative)

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre Val de Loire, 181 rue de Bourgogne - 45042 - Orléans Cedex 1 ;

- soit un recours hiérarchique, adressé aux ministres concernés,

- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 – Orléans.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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